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Conséquences de l’agression de la Fédération de Russie 
contre l’Ukraine

Amendement1 n° 2

Dans le projet d’avis, au paragraphe 9, dans la deuxième phrase, remplacer les mots «la Roumanie 85 000» 
par les mots suivants :

«la Roumanie 415 000»

Note explicative

Il s’agit du chiffre mis à jour de 415 000 réfugiés ukrainiens qui ont franchi la frontière roumaine, chiffre 
transmis par le ministère roumain de l’Intérieur le 14 mars 2022.
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